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ANGLETERRE- lie, et il est impossible que cela dure. Que le gou
vernement y prenne garde , il peut bien, pour 

Londres le u3 mars. — Une réunion ge'ne'rale utl temps, courber et opprimer les paysans ulan-
des membres de l’opposition , de la chambre des dais sous la force des baïonnettes et des actes de
communes, a eu lieu cet après midi dans la mai- ! coercition , mais on doit savoir que \ excès de
son de lord Lichfield, au quartier de it. J imes. l’oppression finit souvent par produire I indepen-

— II n’y aura point de division ce soir ,^à I e'g ird j dance. Il n’y a qu’un moyen de faire cesser 
second vote de la proposition sur les dime dir-' l'insubordination et de rétablir la tranquillité en

tendant à ' D-Jande , c’est de soulager la misère du peuple 
irlandais.

proposition
lande. M. Ward retirera sa motion 
ajourner la discussion du budget des comptes de 
Farinée , jusqu’à ce que la chambre se soit pronon
cée sur la motion de lord John Russel, [ui sera dis
cutée le 3o. ( Courier. )

— Le Globe et le Courier ne doutent point du 
succès que doit avoir , le 3o, la motion de lord Rus- 
sel sur les revenus de 1 eglise d Irlande.

— Du paquebot arrivé à Milfort Haven , y a 
rapporté qu’il avait rencontré en mer la frégate 
américaine la Superbe , et que le capitaine avait 
dit que les Etats Unis avaient déclaré la guerre à 
la Fiance. Ce qui rend cette nouvelle fort suspecte , 
c’est que d’ordinaire les capitaines américains ai- 
ineut à mystifier les étrangers ; toutelois , on lit 
dans un journal de Portsmouth , de diinan -lie , 22 
mars : Nous apprenons par la malle de Bristol , 
qu’un paquebot américain était arrive^ à Coik , 
avec l’avis que l’Amérique avait déclaré la guerre 
à la France. Le Times dit ; Nous avons sujet de 
croire que le gouvernement n a reçu aucune in- 
formation de cette nature. Le Standard dit la 
même chose.

Dans la chambre des communes , séance du 19 ,
M. W. S. Obrien a présenté une motion tendant 
à demander l'introduction de lois sur les pauvres 
en Irlande , depuis si longtemps appliquée en An
gleterre. Pour faire sentir la nécessité de cette 
mesure , l’honorable membre fait un tableau af
fligeant de létal de détiesse et de misère où se 
trouve plongée la tuasse de la population Irlan
daise. Cet état , dit l’orateur , fait honte à tout 
pays civilisé et à tout gouvernement faisant pro
fession d’ëtre libéral et attentif aux besoins du 
peuple. Ce n’est pas seuleiueut dans les campagnes 
que la misère se montre dans toute sa laideur ; 
les populations des villes ne sont pas dans une 
situation moins déplorable. Ainsi , ayant consacré 
un jour 'a visiter les quartiers populeux de Lime
rick , je me suis convaincu que les trois quarts des 
maisons manquaient totalement des meubles dont 
l’usage est le plus indispensable à la vie , tels 
qu’une table et uu lit. Sur ta terre humide et dé- 

i. trempée qui sert de plancher à ces misérables 
- nuttes , se traînaient des enfaus presque uus , dé

charnés et tellement affaiblis par le manque de 
nourriture , qu’ils avaient à peiue la force de se 
mouvoir. \ Dublin on ne compte pas moins de 
00,000 pauvres sans ressources et sans asile. Cet 
etat de choses est une effrayante et odieuse anomalie 

■ dans uu pays dont l'Angleterre relire uu revenu si
. considerable.’

•fl résulte d'un relevé officiel déposé sur le bu- 
reau de la chambre que , chaque année, les expor
tions d’argent uionnoyé venant d Irlande se mon- 

1 Isnt, pour ie j,ort dé Liverpool seul, à 4 millions 
' Ilï de iiv. sterl. (12 millions 5oo,ooo francs) , et 
. 4uil sexporte par an d’Irlanüe en Angleterre, plus 

de lo millions {i5o millions) de blés et autres pro- 
dmts d’agriculture. Comment s étonner , après cela, 
ffue le pBUple ir|andais, auquel son union avec 
'Angleterre est si désastreuse , soit exaspéré et mé
content? Quant aux classes agricoles, uu seul fait 
S, ia pour vous donner uue idée de leur misère : 
cost qu uue jouri|de de irava.l ne se paie pas plus 
pa1 -|S0.US sous de France.) Je le répète, un 
pareil état de choses est une inonstraeuse anoma-

FRANCE-
Paris , le mars. — On lit dans le Courrier

Français : ,
« On parlait à la chambre des députes des dif

ficultés qui arrêteraient le jugement du procès d a- 
vri! si, pendant les débats, des pairs venaient à se 
retirer pour cause de maladie ou pour tout autre 
motif, ou même s’ils décédaient, ce qui peut ar
river à tout le monde et surtout à des septuagé
naires. Mais on a paré a tous lés aceideus. Ou veut 
à tous prix un jugement et ou lama. Tout est ar
bitraire dans celle sorte de juridiction. A défaut 
de précédens dans notre histoire paileiuentaire , 
on en ira chercher dans 1 histoire d Angleterre. On 
a donc remué , pour la commodité des ministres , 
les vieilles chartes anglaises , et il na pas. été dif
ficile d’y rencontrer des exemples d arbitraire quon 
approprierait, au besoin , à la circonstance actuelle. 
Aussi les ministres ne montrent-ils plus aucune in
quiétude sur la diminution éventuelle du nombre 
des juges ; car pour peu quil leur en reste, cela leui 
suffira.

Voici ce qu’on raconte à ce sujet , et nous repro
duisons cel ouï-dire pour faire connaître l opinion 
d’une certaine portion de la pairie 'sur cette uia-

La Quotidienne vient d être frappée coup sur coup 
de deux condamnations exorbitantes. Pour un jour
nal moins solide dans sa position pécuniaire , an 
tel abus d’énormes amendes équivaudrait à une con
fiscation. Le jury qui n’est juge que du fait de 
culpabilité , prononce selon ses lumières et ses im
pressions ; il 11’y a rien à dire à cela. Mais l’ap
plication de la peine par les magistrats, dépasse 
les bornes de toute convenance dans un pays libre. 
La magistrature ne devrait pas diminuer l’autorité 
de ses arrêts en leur imprimant le cachet de la 
colère. Agir envers la presse comme elle le fait , 
c’est abandonner le système de répression pour une 
guerre d’extermination. »

NOUVELLES D’ESPAGNE.

Mina est parti le 20 d’Elisondo, emmenant avec 
lui les canons des carlistes et un assez grand nom
bre de prisonniers. Il laisse dans le Bastan le bri
gadier Barena avec huit bataillons.

Saint-Estevan , Urdax , Roncevaux et Burgette 
vont être fortifiés et occupés. Mina arme des vu» 
lontaires dans le Bastan.

La fonderie de Doua Maria , la poudrière de Saint— 
Estevan et plusieurs maisons d’Arrayoz ont été brû
lées. {Journal de Paris.)

— On écrit de Madrid : « On a remarqué qu’aus- 
sitôt après l’arrivée d’un courrier venu ce matin 
de France , M. de Rayneval s'est rendu auprès de 
M. Martinez de la Rusa, avec qui il a eu une 
longue conférence.

— Les nouvelles de Bilbao confirment malheu
reusement ce qui a été dit de la destruction des 
moulins et de la boulangerie du Moutou , voisiné 
de cette ville, et du massacre des 4° soldats de 
la reine qui en formaient la garde. Un détache
ment envoyé de la ville pour les secourir, n'ayant 

a
nière de voir

Il était question hier au soir , dans un salon , du , «obtenu a failli être écharné et ri’est
iueeuient des prévenus d avril. Un député soutenait t Pds ete soutenu., a tailU être echarpe , et n est 
jugement nés pievei ”, • pas rentre eu ville sans avoir éprouvé des pertes.
que les pairs ne seraient pas eu nom p J j Des 4o hommes qui se trouvaient aux moulins, 
ger. « Vous ne savez 011c pas , repn P » j un seu| a pU se sauTer en se cachant dans la ri-
que nous pouvons juger a douze j comme fontj les Lgs carllsles OIlt profilé de 1 absence d Es-
jurés. ■— Il nous suffit d’être sept, ajouta un autre 
pair qui est l’un des présidens de la cour su
prême. Je trouve dans l’histoire d Angleterre plu
sieurs exemples de jugemens pareils prouoncés par 
sept juges.

__Les maîtres de poste d’Orléans et des environs,
ont reçu hier l’ordre de faire conduire des che
vaux de tournée sur la route de Lyon à Paris , 
pour le service des diligences qui doivent trans
porter les prévenus du procès-monstre, Ces chevaux 
de renfort doivent être rendus à Briare et aux re
lais de postes voisins dans la journée du 26. Les 
prisonniers arriveront à Paris le 27 au matin. 
r { Journal du Loiret. )

— Vendredi dernier , M. Dieudé , gérant de la 
Quotidienne , a été condamné par la cour d’assises 
de la Seine , à 6 mois de prison et 5,ooo francs 
d’amende, pour délit d’attaque contre les droits que 
le roi lient du vœu de la nation française. M. 
Dieudé comparaissait encore aujourd hui devant la 

-------  d’offense envers la

parlero , qui s’était porté sur Vittoria , pour faire 
cette attaque , et ou a eu un moment de vive 
inquiétude pour la ville. Par ordre du gouverne
ment français , le consul de cette nation a enjoint 
à tous les Français établis à Bilbao et enrôlés dans 
la garde urbaine , de quitter sur le-champ un ser
vice incompatible avec les droits et les devoirs in- 
hérens à leur nationalité. Les carlistes voient en cela 
uue prédilection du gouvernement français pour 
leur cause.

L inquiétude sur une attaque du dehors a cessé 
par le retour d’Espàrtero ; mais il paraît d’après la 
lettre suivante, en dale du i3 .disposé à suivre la 
ligne de conduite de Mina.

» Lesgénéraux Espartero et Latré sont entrés le
10 à Bilbao, à la tête île 7000 hommes. Da nom
breuses plaiutes ayant été faites au général Espar
tero, au sujet des affaires du 8, contre le gouver
neur Archavala et d’autres personnes de la ville,
11 fit mettre le gouverneur en état d’arrestation , 
ainsi que deux moi nés et quelques prêtres, en at-

JJCIWB au w» Uit* F---  , / , r ■ i « luibui, V.VV- V.V»«U* gaioio«,
coupable par le jury, M. Dieudé a été couda mue trouvaient encore dans les prisons de notre ville,
à un an de prison et 10,000 tr. damende, maxi- Plusieurs arrestations ont eu lieu pour cause de sus- 
tnurn de cette dernière peine. ' piciou. Parmi les personnes arrêtées figurent : les

M. le président a fait remarquer que les 10,ooo > deux demoiselles Novia, sœurs de Fex-dépulé de ce
francs d’amende et l'année de prison auxquels ve
nait d’être condamné le prévenu , ne se confon
draient pas avec les condamnations précédentes. 

Le Temps fait à ce sujet la remarque suivante : 
a Les rigueurs contre la presse recommencent.

nom , et dont le frère commandait les factieux qm 
ont brûlé le Monton ; .VL Josjlé, ex-alcade de Bnbao 
et sa dame ; Mme Zurandnua et son fils et plusieurs
autres dont 
noms. »

nous ne couuaisseus pas encore les



BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 25 MARS.

La princesse Adelaide , qu’une légère indispo- 
Jitîou relient depuis plusieurs jours dans ses appar 
lemens, est presque entièrement re'tablie ; elle re
tournera à Paris d’ici à quelques jours.

— On lit dans l’Union ;
« Lors de la cre'ation de la Banque de Belgique, 

on a pu croire que l’intention du gouvernement 
était de lui confier les caisses de l’état , mais il 
paraît qu’il n’en est rien. Nous croyons au reste 
que la nouvelle banque désire fort peu d’être 
chargée de ce service. Voici comment M. le mi
nistre des finances s’est exprimé à ce sujet dans la 
séance du sénat du ai mars :

« J aurai l’honneur de dire au sénat que si les 
caisses de l’état sont retirées de la société qui en 
fait actuellement le service , ce ue sera pas pour 
les donner à une autre société, niais bien pour faire 
faire les recettes par les propres agens responsables 
de l’état, et ce ne serait cependant pas pour réta
blir les receveurs-généraux tels qu’ils étaient dans 
les premières années du royaume dei Pays-Bas. 
Dans ce dernier système , il y a plusieurs avanta
ges qui méritent un examen sérieux; il existe d’au
tres avantages qu’on ne peut pas se dissimuler dans 
le système actuel , mais enfin cet objet occupe 
fortement les méditations du gouvernement et , 
je pense, que sous très peu de jours , il y aura une 
décision prise.

—- Le sénat est convoqué pour mardi , 3i de ce 
mois, à 2 heures.

CHAMBRE DES REPRESENTAIS.
Séance du 25 mars. •—- L’ordre du jour appelle la no

mination d’un secrétaire, en remplacement de M. H. Del- 
lafaiHe.

Après un premier scrutin , qui n’a pas de résultant ; on 
procède à un second tour.

M. Venlussen , sur 63 votans, obtient 54 suffrages et est 
P1 oclainè secrétaire de la chambre.

Le second objet à l’ordre du jour est la discussion du projet 
depoi relatif aux pensions civiques.

M. le.ministre de l'intérieur déclare se rallier au projet de la 
section centrale.

Personne ne demandant la parole sur la discussion générale, 
en passe à celle des articles.

«Art. ier. Les veuves des citoyens morts dans les combats 
soutenus pour conquérir notre indépendance nationale , ou par 
suite des blessures qu’ils auraient reçues dans ces mêmes 
combats, recevront de létat, si leur existence dépendait des 
travaux de leurs maris, une pensi.n annuelle et viagère de 

.365 fis. , payable à dater du I" décembre 1830 , si la mort 
du inari^ est antérieuie à cette date, et à partir du jour de 
«on décès, s’il n’a eu lieu que postérieurement au dé
cembre 1830.

“ Si une veuve est mère d’un ou de plusieurs enfans , cette 
pension sera augmentée de la somme de 400 fr. par année 
pour chaque enfant au dessous de 15 ans , et jusqu'à ce qu'il 
ait atteint cet âge; si elle vient à mourir , chacun de ses 
enfans a droit à dater du jour du décès , à la pension détermi
née par l’art. 7 de la présente loi. — Adopté.

* Art. 2. Les pères et mères des citoyens morts pour la 
même cause , et pour autant qu’ils seront hors d'état de 
gagner leur subsistance, soit à cause de leurs infirmités, 
soit à cause de leur âge, ont droit, à dater du 13 dé
cembre 1830 , à une pension annuelle et viagère de quatre 
«ents trancs, réduite en cas de décès de l’un d’eux à la 
«Munie de 300 fr.

» Leurs droits à cette pension sont indépendans de ceux de 
la veuve et de leur fils.

» Dans le cas où un décès d’un eitoyen blessé antérieure
ment au 6 novembre 1830 n’aurait eu lieu qu’après le I" dé
cembre de la même année , la pension à accorder à ses père 
et mere ne prendrait cours qu'à dater du jour de sa mort. » —

» Art. 3. Les dispositions de l’article précédent sont appli
cables aux aïeuls paternels ou maternels, pour autant que les
««wraiTnï mo,t dans Ies cas Prérus Pai’ l’article
^ seraient décédés. » —- Adopté.
. \ trt" 1» U e.S ï‘tüïens qui ont reçu des blessures qui les met- 
Jent bers d’état de travailler, ont droit, à partir du |» dé
nomme sulff ’ a Une peusion anQuelle dont la quotité est fixée

4» Sils sont veufs et qu’ils aient des enfans au-dessous de 15 
ans, pourvu qu ,1s soient conçus antérieurement à la blessure 
du pere le taux de leur pension est fixé en conformité de l à,-
tivl« 4er de Ia presente loi.

2. S’ils sont célibataire, ou qu’élant veufs, ils n’aient que
des enfans dont lage excede 45 ans, leur peôsion est de 365 
fr. par an. •

3. S'ils sont mariés , leur pension est de 450 fr. qu’ils aient ou
non des cnrans. 1

Si le titulaire occupe un emploi , charge, ou fondions 
salariées par 1 état , il ue touchera sa pension , pendant 
qu’il continuera de l’occuper, qu’autant qu'elle excédera

S':./-"/ ' -
pb iraibmènt, et seulement à fiôhéurrene« de l'excédant 
--- Àdôptéi ' °

• 4$. 5- frorç dul.. décès de l’un des conjoints pensionné 
en vertu du n°» 3 de. l’article précédent» le taux de la pen
sion du §ùmvaut sera'fixé de la manière suivante à partir du 
jour dir-décès.

1. Si le blessé marié meurt des suites des blessures qu'il a re
çues en combattant pour l'indépendance nationale, la pension 
de sa veuve sera fixée en conformité de l’art. 4ar de la pré- } 
sente loi.

2. Si la mort du blessé marié n’est pas le résultat de ses 
blessures , sa veuve recevra une pension annuelle de deux cents 
fr jusqu’au jour de son décès, plus 40 fr. pour chaque enfant 
au dessous de i 5 ans.

3. Si la femme du blessé vient à décéder la première , la 3
pension de ce dernier sera fixée à 363 francs par an , avec 
augmentation de 40 francs par année pour chaque enfant au î 
dessous de 15 ans. f

» Les enfans au dessous de 15 ans qui ont été procréés 
postérieurement à la date de la blessure de leur père , ne peu
vent donner droit aux augmentations de 40 fr , mentionnées 
ci-dessus. » Adopté.

» Art. 6 Les pensions accordées en vertu des arlicles l ,
2, 3, et n° i de lai tide 5 de la présente loi , aux veuves, 
pères, mères, aïeuls des citoyens, moi ts4 dans les combats sou
tenus pour conquérir notre indépendance nationale ou des 
suites de leurs blessures, seront payées jusqu’au jour du 
décès , lors meme que les titulaires auraient contracté ou 
contracteraient un nouveau mariage. » Adopté.

a Art. 7. La Belgique adopte les enfans orphelins des ci
toyens m1 rts dans les divers combats.

» Une somme annuelle de 20U fr. » payable depuis le Ier dé
cembre 1830 est allouée à chaque enfant jusqu’à Page de 18 ans. 
Elle pourra être employée par le gouvernement à l'entretien et 
à l’éducation de ces enfans.

» En outre , ils sont placés aux frais de l’état , soit dans 
des athénées ou colléges, soit en apprentissage dans des ate
liers.

» Les dispositions ci-dessus sont applicables aux eufans qui 
deviendraient orphelins , par suite du décès de leurs père et 
mère, pensionnés, en vertu des art. 4 et 5 de la présente loi , 
pourvu que ces orphelins aient éié procrées avant l'époque où 
leur père aura été blessé.

» Leurs pensions dateront du jour où ils sont devenus or
phelins. o

M. A. Rodenbach propose une addition au 38 alinéa.
» Ils recevront en surplus lors de leur établissement , 

soit qu’ils se marient , soit qu’il adoptent un métier ou 
un état industriel quelconque, une somme de 3ü0 fiancs

Cette addition est adoptée ainsi que l’article,
» Art. 8. Les citoyens qui ont été blessés grièvement , 

mais qui ne sont pas hors d’état de travadier, ont droit à 
une indemnité de 200 fr. ou à l'obtention d’une décoration 
qui rappellera le souvenir des soinbats auxquels ils auront pris 
une part glorieuse.

JVI- Is ministre do Vintàiieur. Je demande la division. 
On pourrait supprimer ce qui concerne la décoration. En 
elfet la croix de fer a été accordée à tous les blessés de 
septembre.

Cette partie de l’article est supprimée. L’articlej ainsi amendé 
est ensuite adopté.

• Art. 9. Les pensions qui seraient réclame'es en vertu des 
articles i , 2 , .3 et 4 ne pourront être payées à dater du 
Ier décembre 1830 , que si les ayant-droit produisent leurs 
titres dans les six mois qui suivront la promulgation de 
celle loi : après ce terme, ils seront dehors de leurs 
droits. »

Après quelque discussion sur la rédaction de cet article, la 
chambre l’adopte en ces termes :

a Ceux qui prétendraient à une pension en vertu des dis
positions de la présente loi , devront avoir formé leur demande 
dans le délai d’un an , à dater du jour où leur droit serait ou
vert, depuis celte promulgation. Après ce terme, il y aura 
déchéance.

» Art. 10. Les pensions accordées en vertu de la présente 
loi et de l’arrêté du 6 novembre 1830, seront payées mensuel
lement. — Adopté.

» Art. U. La présente loi n’eßt applicable qu’aux ci
toyens qui ont été blessés , ou aux veuves, enfans , pères , 
mères, aïeuls de ceux qui sont morts ou ont été blessés 
dans l'un des combats livrés antérieuiemeut au 8 novem
bre 1830. »

Mi Gondebien propose de substituer la date du 31 dé
cembre à celle du 6 novembre 183'). Cette proposition est 
adoptée.

M. Vumortier propose un article additionnel ainsi conçu:
« 11 pourra être accordé aux estropiés et aux veuves des 

citoyens tués à l’occasion des combats soutenus pour finde 
pendance nationale , une pension de 25t) fr. a

Celte proposition donne lieu à une assez longue discus- | 
sion, après laquelle elle est renvoyée à un projet de loi S

I séparé.
» Art. 12. L'arrêté du gouvernement provisoire du 6 no

vembre 1830, est rapporté et remplacé par les dispositions de 
la présente loi. »

I L’ordre du jour appelle ensuite la discussion du projet re- 
* latif aux membres absens sans congés.

M. Desnianct de Biesme se rallie à la rédaction proposée par 
la section centrale.

M. de B ehr propose un amendement ainsi conçu :
* Dans le cas où après l’appel nominal l’assemblée ne serait 

pas en nombre suffisant pour délibérer, les noms des membres 
qui auront répondu à l’appel seront insérés au Moniteur en 
lête du compte rendu. »

Après une assez lon?ue discussion a laquelle prennent part 
MM. Devaux , Dümortier, Gendebien , Defoere et Desmanet 
de Biesme, cette proposition est adoptée à une grande ma
jorité.

Vendredi séance publique à i heure.

LIEGE, LE 16 MARS,

En lisant le compte rendu de U séance dn 
de la chambre des représentans , nos lecleurs 
ront remarqué la motion d’ordre faite par M 
thomb. Depuis long-temps la résolution réclamé 
aujourd’hui par l’honorable député d’Arlon aurai 
dû être prise par l’assemblée. Quoi de plus jus(e 
en effet, que d’exiger qu’un membre ne puisseiu, 
tervertir l’ordre des délibérations pour adresser 
des interpellations au ministère, qu’après en avoir 
obtenu l’autorisation de la majorité? Il est évident 
que, si chaque député est libre de poser Je: 
questions au gouvernement quand et comment lioi 
lui semble , sans qu’il ait préalablement à consuliei 
qui que ce soit, la chambre n’a plus la faculté de 
disposer de son temps , de régler l’ordre de sei 
travaux ; elle est h la merci de chacun de ses mem
bres ; le premier venu peut substituer sa volonté 
à celle de tous. Quand même l’article 12 du régie, 
nient, qui porte que le président fixe l’ordre du 
jour en consultant l’assemblée, n’existerait pas, I« 
bon sens indiquerait qu’un orateur ne peut, à son 
gi’é et de sa seule autorité, imposer à la législation 
tel objet de discussion qu’il lui plaît, à lui, d’a
border. S’il en était autrement , il y aurait joppivs- 
sion , non seulement de la majorité par la minorité', 
mais de la totalité par une simple unité. Om 
peine à concevoir que des hommes graves puis 
sent contester un pareil principe, et que M, Du 
mortier ose dire sérieusenent qu’en le soutenant 
ou veut fausser la liberté tie la tribune et remit 
nulles les garanties tie la constitution.

Jin France et en Angleterre, ce principe estai 
mis et pratiqué, et personne ne s’en plaint. Toi 
le monde , au contraire , s'en trouvé lort bie 
Quanta la Belgique, elle aurait beaucoup à gag«1 
eu se 1 appropriant. Qu’on se rappelle la série 1 
bors-tl œuvre due à une impatiente, loquacité,1 
1 ou sera véritablement effrayé de l’abus qui a < 
fait des interpellations. Que de séances dut ej 
dévorées en pure perte , uniquement pour sali 
faire à un vain besoin de parler! Que tlë iliscôUis 
qui n’ont eu d’autres résultats que de jeter I®*™1 
ble dans le sein de la chambre, de répandre 1« 
inquiétudes dans le pays ! Assurément, 1 on do 
supposer que, si chaque fois l’autorisation ue 
majorité avait été requise , cette autorisation 0 
été très-souvent refusée , et alors ce temps pe*1 
en puériles ou dangereuses paroles eût été' ou 1 
moins eût pu être employé dune manière prou 
ble aux intérêts nationaux. ,,

Nous ne pouvons donc qu’applaudir aux e ^ 
de M. Nothomb pour amener la cliambie J 
système plus raisonnable , et qui d’ailleurs 
seul conforme aux usages parlementaires ailj“?*-* 
leurs , et à l’esprit comme à la lettre du rég etll]j| 
fl appartenait au jeune député d’Arlon <1® 
celte initiative, à lui qui, toujours plein 4® j 
sure et de convenance, n’a jamais proton?, 
discours qui n’eût un but sérieux et rce 61 
utile.

La fête de nuit donnée hier à notre^tliéatr J 
M. de Morulonville , avait attiré une ré°mÇ^ ^ (

rftir
à uiê

-- . » lily ^ cl V cl J L dltn e. uMv -
breuse et brillante. La salle était êléga"111 
Corée, et des flots de lumière faisaient ress» 
plus jolies toilettes ; ce qui a mis chacun 
de remarquer, que, dans l’intérêt de CI!S ^ 
notre salle de spectacle devrait être J"ie,uXH.e 
qu’elle ne lest habituellement. Après 8 Q 
partie du concert, M. de Mondonvilm ® ^ 
offrir de forts jolis bouquets. Le COI>celouVea
un galop général, avec des costumes n
c'té exécuté par nos artistes, et 1 011 es ^ |, 
rivé à ce qu’il y avait de plus piquant. P 
veauté, dans cette soirée; nous vou °"’ oS 
Tombola et de l'ouverture burlesque , c0‘ ^
M. Prévôt, et exécutée par les artist®8. ( 

On se ferait difficilement une ide*3 ^ulli( 
bleau grotesque que présentait cette ^ 
musiciens masqués ; le directeur es ^ u(| 
crecelle, un autre joue du triangle s ^ 
cette , le son nazal du mirliton , le ^ t| 
trompettes d’enfant , un accompa§ne®‘r|^ar 
tes cassées, tout cela produisait un ej.eil 
lesque , qui a atteint son but , car 1 ® ^ 
hilarité générale dans l'assemble



honneurs du bis. Enfui on est arrive' au Tombola : 
une opération un peu longue et qui s’accordait mal 
avec l’impatience des spectateurs , a eu lieu ; il 
s'agissait de plier et de placer dans l’urne, l’un 
après l’autre, les destiue's au tirage, et qui se 
montaient à plus de 800. L’ope'ration terminée , 
Mil* Marcou est arrive'e ; elle a tire'le N° qui de
vait donner à son possesseur le tableau peint par 
M. Van Marek ; c’est une jolie dame place'« au bal
con, qui l’a obtenu ; le couvert d’argent s’est di
rige' vers une première loge qu’occupait M. H....
avocat, et un autre avocat M. N. H........ a obtenu
léne'cessaire de daine. Jai hâta d’arriveraux lots mal
heureux :1a souricière,la botted’alumettes n’ont pas 
été réclamées ; il n’en a pas e'te' de même de la 
trompette d’enfant, du tambour et de la poupée ; 
ces trois objets ont e'te' remis b trois jeunes gens 
placés à la galerie ; sur la demaude le beaucoup de 
personnes, l’un a fait entendre un air de trom
pette , l’autre une marche sur le tambour , tandis 
que le troisième faisait danser sa poupée. Dos éclats 
de rire et des applaudissemens ont accompagné cette 
scène tout-à-fait comique. En résumé, nous devons 
à M. de Mondûnville d avoir passé une soirée fort 
agréable, et qui, clans son intérêt , comme clans 
celui de nos plaisirs, ne sera probablement pas la 
dernière.

CONCERTS DE CÀREittE,
La Société d’Émulation , dans le but de répondre au désir 

de ses membres, alloue annuellement à son budget une somme 
déterminée pour ses concerts de carême ; mais ce n’est pas 
sans peine cpie la commission chargée de leur organisation , 
parvient à remidir la tâche qui lui est imposée. Le premier 
concert qu’elle a donné , avait réuni une société nombreuse 
et bien choisie. Le second qui sera donné aujourd’hui ven 
dtedi 27 courant s’annonce sous les plus favorables auspices.

'Artistes, amateurs , musique bien choisie, musique ancienne 
et nouvelle , tout concourt à rendre celte soirée musicale aussi 
agréable que brillante. Au nombre des morceaux dont se 
compose le programme, on en remarque avec intérêt deux 
composés et qui seront exécutés par M. Prume. Ce jeune 
virtuose , que Ton entend toujours avec un plaisir nouveau , 
f' ia , on nen doute pas , les délices des jeunes appiéciateurs 
de la bonne musique j il obtiendra, il faut du moins l'espé
rer, le silence de son auditoire. Est-il rien de plus désagréa
ble en eilet pour l’exécutant qui s’est donné la peine d'étu
dier un morceau hérissé de difficultés, que de n’étre pas 
écouté et de se voir distrait par des clmchotemens conti
nuels , alors qu’il a besoin d'une tranquillité complète ? C’est 
cependant ce qui a lieu ; et qui ne voit là un affront fait à 
l’artiste , à l’amateur ? S’il est vrai que le rapprochement 
de* sexes prê'e à la conversation , il est également vrai de 

qu’un silence absolu doit régner pendant l'exécution.dire

Quatre élèves en droit et en médecine de Liège, 
traduits devant le tribunal de simple police, du chef 
d avoir, dans la nuit du 16 au 17 décembre i834, 
fait du bruit dans les rues de cette ville, troublant 
la tranquillité' publique et des habitons , furent ex
cuses, par le tribunal, qui las renvoya de la plainte, 

ai suite du pourvoi forme' contre ce jugement, par 
e commissaire de police faisant fonction de mi 11 is- 
Çre , public pres ce tribunal , la cour de cassation 

vieutde casser et d annuler ce jugement, par le motif 
que e tribunal en n appliquant pas la peine et en ex
cusant les prévenus par des motifs qui ne sont pas 
ai mis par la loi, a expressément contrevenu à l’art. 
479, n 8, du code pénal. Elle a, par le même arrêt, 
renvoyé la cause et les prévenus devant le tribunal 
ae police du canton de Seraing.
, “ D Apres les nouvelles reçues de Francfort par 
a Cazette d Augsbourg , des mesures militaires et 

e police y ont été déployées e'uergiquement depuis 
quelques jours. On surveille plus que jamais les 
c 1 angers , et des r, cherches ont été' faites dans 
les villages avoisinant Francfort.

n prétend que dimanche, le i6 mars, une reu
ken politique de gens venus de divers endroits a 
«« beu dans un village de la llesse-Electorale . si- 
jU° a une lieue seulement de Francfort. Dans tous 

cas , il serait téméraire de vouloir tenter un 
° ’"r1 CIUÎUU1 >1 se trouve dans la ville deux 

et il °nS I e *rouPes fédérales , la troupe de liane 
s gardes-de-ville de Francfort. 

a °q 1 ce que dit le Courrier allemand: 
on cjie” P'ëtend qu avec les secours des étrangers, 
„„1...■ erc le « exciter de nouveaux tnouvemens ré- 

pour agir , on a fixé les 
l’a ce qui expli- 

prises par la po-

Esl-il d'ailleurs necessaire de grands efforts pour se taire? 
N a t-on pas toujours , dans les intervalles des morceaux , 
assez de temps pour dire de jolis riens ? Convenons-en : il 
suffit d’avoir un peu de bonne volonté pour voir cesser ces 
conversations inoppoitunes dont on se plaint généralement 
dans les concerts. Ce désagrément disparaissant tout n’en ira 
que mieux , l’exécution ayant lieu dans un calme profond, 
la musique sera mieux sentie , mieux appréciée , et en dis
tribuant ries applaudissemens mérités l’on prouvera qu’on a 
du goût, Puisse cet avertissement être pris en considération!

{Communiqué.)

CONSERVATOIRE ROYAL DE MUSIQUE.

DISTRIBUTION DES PRIX.

On informe le public que le délai laissé aux ti
tulaires des loges pour les retenir est expiré et 
qu’un certain nombre de loges sont disponibles et 
qu’on peut les retenir en faisant sa déclaration avant 
le 29 de ce mois h midi , chez le sieur GHLUERS, 
concierge du conservatoire , citez lequel on peut 
aussi jusqu’à ladite date se faire inscrire pour les 
places de la galerie numérotée.

Liège, le 26 mars 1835.

VILLE DE LIEGE-
La régence mettra en ADJUDICATION au rabais , le samedi 

28 de ce mois à midi , la REPARATION DU CANAL de la 
vile existant rue St. Severin.

On peut voir ie cahier des charges au secrétariat de la 
régence.

Liège , le 25 mars 1835.

LE 24 MARS 1835, on a PERDU dé B?yne a Ayïienx , 
route de Liège à Iterve, UN RIDICULE contenant une TA
BATIERE en OR. UNE PAIRE DE BOUCLES d’OREIL- 
LFS en DIAMANTS . UNE PAIRE GIRANDOLES . UN 
DES en OR # un BRACELET , enrichi de PIERRES 
EINES , ainsi que d’autres OBJETS de moindre valeur. — 
BONNE RÉCOMPENSE à la personne qui les remettra à 
Liège, rue Basse Sauvenière , n° 837, ou qui parviendrait à 
les faire découvrir. 173

SALLE DE TENTE
RUE FÉRONSTRÉE , COUR DES HOSPICES.

%* DEMAIN VENDREDI 27 MARS , VENTE de Meubles , 
Linges Ilubillemens et notamment plusieurs Fusils de chasse 
etqfpolets. _____ _

VENTE DE LIVRES.
JEUDI PROCHAIN 2 AVRIL, VENTE d’une petite mais 

belle eollection de LIVRES. Le catalogue se distribue au Lion 
Rouge, rue Petite Tour et à la salle de Vente. 183

HUITRES anglaises, chez PAIVFONDRY, derr. PHotel-de-ViUe

HUITRES anglaises, chez T ART, derrière l’IIôtéi-de-Ville,

HUITRES anglaises chez ANI)RIEN fils, rue Souverain-Pon*

Cabilleaux , Rivets, Eliboties , Flottes , Plays , à un prix très 
modéré , chez ANDR1EN , rue Souverain Pont.

ANCHOIS nouveaux, chez ANDRIEN, fils, rue Souverän Pont.

HUITRES Anglaises , Irequalité, chez PE RET; rueSle Ursule

ELIBOTTES , ÉPERLANS et ANCHOIS, chez PERET, 
rue Sie. Ursule.

Cabilleaux , Rivets et Rayes , chez PERET , rue Ste. Ursule.

ESTURGEONS très frais chez PERET , rue Ste. Ursule. 

POISSON de MER très frais, au Moriane, rue du Stockis.

Séance publique du conseil samedi prochain , à 5 heures 
du soir.

L’ordre du jour sera affiché conformément au réglement. 
Liège, ie 25 mars 1835.

Le bourgmestre . Louis JAMME.

MM. les médecins , chirurgiens et pharmaciens , signataires 
de ia proposition pour la formation d’une caisse de secours 
sont invités à se trouver samedi, 28 mars, à quatre heures île 
l’après-midi, à l’Université, dans l’amphithéâtre de méde
cine , n° 2.

Joluhonnaïres, ct cure
<>« 1520. uest

Jiee nefTtenant leS n,esures i— r. .m pu 
§ers. „ daiU *eS tlerniers i°urs à l’égard des étran-

^ su'van^ f0U l’empereur
res u" ,'°u,rdans une ses promenades solitai- 

i n corbillard paraît à sa vue, convoi du pau-
ièrin ll8”ureuseillent réduit au cercueil qui le ren- 
:*£■ Lemf>creur s"‘forme; on lui répond que le 
tra ,reUT T"" Va ensevelir a succombé sous les 
cm , t Cll0lera ’ ‘lUe r, misèr« >•’« permis au- 
Pitié ° Mais seul? s'écrie Francois nveo
* 10 hjuoi !

Mans.

et que sa
, «e François avec

Pour I’' ' “ °4 PaS eU un Pas eat , pas un ami
rem ‘lcconiPaSnel’ vers la tombe ! Ni ami, ni pa- 
i.UWÏea‘*'°n l’eT0lu!u- >> Alors, le vieil empereur 
son ai,LyfUX Vers le Ciel ’ Pu!s’ se plaçant avec 
«ide à j e'camP derrière le cercueil , il se de'- 
fure. „ °riuer le cortège du pauvre vers sa sépul-

ETAT CIVIL DE LIEGE , Do 25 
Du 24. — Naissances : 1 garçon , 4 Qlles,

Décès : 3 hommes, 3 femmes, savoir : Jean Dieudonne’ 
Boussart, âgé de 44 ans, armurier, rue Haut Fiez, époux 
d’Anne Marie Geofis. — Charles Bastin, âgé de 23 ans tail
leur, rue du Casque, célibataire. — Charles Jean Carman, 
âgé de dix huit ans, journalier , à Clermont , célibataire. —! 
Catherine Josephe Chabot . âgée de 75 ans, sans profession 
faubourg Vivegnis , veuve de Jean Nicolas Vielle.voye. — Ma* 
rie Thérèse Bernard, âgée de 69 ans , propriétaire . faubourg 
Saint Laurent, veuve de Guillaume Masset. — Marie Barbe 
Elisabeth Josephe Lairesse, âgée de 40 ans cultivatrice, 
sur Cointe , épouse de Jacques Joseph Wilgot.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE-
Aujourd’hui jeudi, 26 mars, RELACHE , par indisposition 

de MM. Teisseire , Lemaire , aîné , Mesdames Prévost et 
Verteuil.

Celte représentation sera rendue le plutôt possible à MM. 
les abonnés.

F. HARDY, rue du Stockis, a reçu nouvelle MORUE 
du Nord de 1835, ANCHOIX nouveaux, toutes i“e qua
lité , HUITRES anglaises très fraîches , POISSONS de mer, etc

LA TENTE ©‘’IMMEUBLES
De madame RAMOUX née DEFOOZ , annoncée pour le 

30 MARS 1835 , devant le notaire GUËNÀIR de résidence à 
Her malle sous Huy , est POSTPOSÉE pour cause d’appel du 
jugement d’autorisation. -190

Me DUSART , notaire k Liège , fait savoir que par acte 
qu’il a reçu le 24 mars courant, il a été Fadjugé TROIS 
MAISONS avec JARDINS, située» à LONGDOZ, couu 
mune de LIEGE , le tout construit à neuf depuis peu. 
d’années.

Que ces immeubles ont été vendus moyennant une fiomnru ». 
de fis. 4.000 , [et qu’on peut, jusqu’au 1er AVRII * 
prochain, à six heures du soir, les SURENCHERIR d’un t 
vingtième. 171 3

La commission administrative des hospices civils de Lieg« î 
mettra en ADJUDICATION publique au rabais par soumis
sion , puis de vive voix et «à l’extinction des feux , le MER - 
CREDI 15 AVRIL 1835 , à 3 heures de relevée , à la salle ; 
de ses séances, les ouvrages en Maçonnerie , Charpente el : 
autres, pour la construction d’une VACHERIE, à la ferm« i 
sise à Laotin, exploitée par le sieur Hubert Pâques. Les sou- - 
missions devront être remises au plus tard le jour de l adju - 
dication avant midi au secrétariat de ladite commission oi i 
l’on peut voir dès à présent le cahier des charges. Les seul s 
soumissionnaires seront admis à concourir. «7< )

LE LUNDI, 30 MARS courant, à 10 heures du matin,, 
en la demeure inoituaire de M. Pierre HENRARI) , siluéi s 
chaussée Bruncharit, commune de Herstal, le notaire COURARE» 
VENDRA les MEUBLES et OBJETS MOBILIERS qui lu 
garnissent, consistant en gaçderobes , commode , buis de lit*,, 
lits, labiés, chaises, horloge , cuivre , étain , etc

ARGENT COMPTANT. i7;3

JEUDI 2 AVRIL 1835 , à une heure de relevée, au rivage 
de Chokier, le notaire BIAR, VENDRA à la recette de 
I ancien notaire DELVAUX, une forte partie de bois savoir : gros 
ebenes , hêtres poudres, très belles verues, bois de fosses , jan(ei>, 
rais, planches de bateaux, planches de bois blanc ,(etc,, etc.)

ARGENT COMPTANT. \77

Jre.
.*> Ce\Seia ^ans 1 avf|Dir le sujet d’un immortel tâ

tant d^Ue °6 1110lneilt le pieux, descendant de 
Lie sur e,nPereurs est venu incliner sa face venera
te on’DllL toi‘’ke obscure, et y prier pour un pau- 

ne connaissait pas. »

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BAL dimanche procha'n chez la Vfl LAKAYE , a la bielle 
rue, au Haut Pré , fauboure Ste. Marguerite. 968

JEUDI 26 MARS , 2 heures de relevée , il sera VtïNDU 
en 1 étude de ,M° RENOZ , notaire à Liège, rue d’Amay , 
Uo053, entr’autres MEUBLES , deux beaux FIANOS. 178

A VENDUE présentement ou à LOUER, pour la St Jean - 
une MAISON de CO.ilMÉRCE , composée de 10 pièces, avec 
un joli quartier de derrière indépendant, cour, pompe, eure 
et grenier , située en Féronstrée , n“ 597 , habitée par RODSON 
S’adresser rue ï ierreuse , n° 330. 8ÎK>

A VENDUE
UNE MAISON DE COMMERCE, libre de charges, située 

à Liège , rue Vinave délie , n° 597.
S’adresser à M" DUSART , notaire. 61



A TENDRE
QUATRE

PORTIONS DE TERRAIN ,
ABOUTISSANT A LA BELLE PROMENADE

TENTE !>• OlRECELES.

DU

QUAI DE LA SAUVENIÈRE.
Le MARDI «4 AVRIL 1 «35, U' heures du matin il sera pro

cédé I ar le ministère de .VIe BERTRAND, no aire à Liège, 
en son étude, (lace Saint Pierre, à a VENTE aux encliè- 
les publiques d’un BEAU JARDIN , situe a Lié^e , .quai de 
la Sauveniére , divisé en QUATRE LOTS , ainsi qu’il suit:

Premier lot»
Ce lot contient en surface 147 • « êtres 87 centimètres carrés , 

et t3 mètres de laigeur , vers le quai.
Deuxième lot.

Il contient en surface 591 mètres 50 centimètres carrés , et 
13 mètres de largeur , vers le quai.

Troisième lot.
Contenant en surface 592 mètres 5 centimetres carrés , et 13 

mètres de largeur , sur le quai.
Quatrième lot.

Contenant en surface 55 ’ mètres 8 centimètres carrés , et 13 
mètres en largeur vers le quai , ce lot aboutit également à la 
lue de la Casquette

L*s ad|u-iicataires auront la faculté de ne jiayer comptant 
que le juait de leur prix et de constituer en rente , les trois 
auties quarts , sur-le pied «le 4 p. iqO.

S adresser pour connaître les conditions de la vente, soit 
à M® BERTRAND , notaire, soit à M. de DONNEA, de 
Hautoir, en sa demeure à Liège , place Saint J-an , chez le
quel on pourra prendre inspection du |>lau tiguratn ainsi que 
desdiles PORTIONS DE TERRAIN et acquérir de gré à gré 
UN BEAU GBILLAüE EN FER» ou partie d’icelui.

LUNDI 30 MARS . dix heure du matin , il sera procédé 
par devant Me CHOK1ER juge de paix du quartier du Sud 
de la ville de Liège, en son bureau rue Mont St Mai tin, 
par le ministère de Me RENOZ notaire à Liège, à la VENTE 
aux enchères des IMMEUBLES ci-après désignés dépendant 
de la succession de feu Mr Toby

Premier lot.
UNE MAISON située a Liège rue du Pont d’Avroy , n° 544.

Deuxième lot.
UNE AUTRE MAISON , située à Liège même rue, n° 545.
Ces deux MAISONS très bien construites sont propres à 

tout genre de commerce.
S’adiesser pour les c nditions de cette VENTE à Me RENOZ 

notaire à Liège <ue d'Atnay, n° 65 L 77

PROVINCE DE LIEGE.;

TRAVAUX PUBLICS,
AVIS.

. VENTE
PAR SUITE DE SURENCHÈRES.

TROIS BATEAUX A TENDRE.
Le MARDI 3l MARS 1835 , à une heure de relevée, l'on 

VENDRA à Tenchèie chez Joseph Gui litte, marchand de 
bois . à Vauhnive , commune de CoutuiivReppe , vis à vis 
du Kiendolte :

1° Un BaTEAU neuf de 25 tonneaux.
2° Un autre, idem de t3 id.
3° Et un autre en bon état de 14 id.
A CREDIT.
Moyennant caution connue du notaire LOUMAYE. 152

AVIS.
On peut se procurer des prospectus et actions de la 

giande VENTE DU CHATEAU DE HUTTELDORF que 
aura lieu i ire\ocabiement le

2 AVRIL PROCHAIN ,
Chez M. HUBERT, confiseur, rue de TUniversilé , au 2 

tage, où l ou donnera tous les renseignemens désirables. 860

Le VENDBEDI tO AVRIL 183^ , à II heu es du ma
tin, M* DUSART notaire à Liège, VEnDRA definitive 
ment , en son étude rue Féronstrée les bieus ci-après dési
gnés , savoir :

Deuxième lot.
1° UNE MAISON , étable, cour et dépendances et envi 

ion 2 bon mers métiijues 7 peiclies 17 aunes de prairies 
plantées d'arbres fruitiers , jardin et terre y contigus , le 
tout située en Petit uont , commune de Seraing sur Meuse.

2° UN PETIT BATIMENT servant de gratige , situé au 
même Leu.

3° ET UN JARDIN situé au même endroit et (joignant le 
dit batiment, contenant environ 9 perches 62 aunes le tout 
occupé et exploité’par les é, oux Bialiy.

Ces immeubles par leur situation prés de la ville et de la 
meuse , conviennent très bien soit pour une maison de 
campagne , soit pour un établiseinent industriel.

Ce lot sera réexposé en VENTE sur la mise à pirx de francs 
10,500. Montant de la surenchère.

Troisième lot.
1° UNE MAISON portant le n° 755, sise à Liège eu 

Potiérue et occupée ci-devant par Simon Tilman • caoa- 
retier.

2° UNE PETITE MAISON ne 753, sise à Liège ruelle 
Héna en Poliérne occupée par 1 ambert Thonnait.

Ce lot sera réexposé en VENTE sur la mise à prix de 
francs 10,060. Montant de la surenchère. 172

VENTE DEFINITE E.
LUNDI 30 MARS 1835, à 10 heures du matin, au bu

reau de M. le juge de paix duqnaitier de l'Ouest de la ville 
de Liège , rue Mont Saint Martin , n° 6l 1 ;

1°DUNE MAISON avec 23 ve;ges grandes de jardin et 
prairie y attenant , située AU FOUR, quartier susdit.

2° Et d’une pièce de FONDS, à pioxnnilé de ladite mai
son , en la RUELLE N AIM ETTE , mesurant 9 verges giaudes 
24 pieds carrés.

Ladite VENTE aura lieu en 2 lots séparés . par le ministère 
de M* PARMENTIER, notaire, et aux enchères publiques.

VENTE IRREVOCABLE PAR ACTIONS
DU

CHATEAU DE HUTTELDORF,
PRÈS DE VIENNE ,

ET DE LA.

SEIGNEURIE DE XEUDEXSTEIX, en ILLYRIE.
Lij TIRAGE SE FERA DÉFINITIVEMENT LE 2 AVRIL 1835.

Avec l'autorisation de S. M l’empereur d’Autriche , les propriétés suivantes >eront aliénées par actions et délivrées aux
gagnans libres de dette et d'hypotheques ; l) le magnifique CHATEAU DE HUTTELDORF, situé à une lieue de capitale
et ses dé en.lances en parc, jardins, forêts, biens fon«ls et établi semens ruraux, m se a prix : 550,000 florins. 2) La 
grande SEIGNEURIE DE N EUDENSTEIN en lllyrie , consistant en chateau , parc, champs, bois, dîmes féodales, mé
tairies. auberges, jurisdiction pâli imoniale, droit de noblesse , etc., évaluée a 250,000 florins 3) La BELLE TERRE de 
KOSCHEHt BE en Carnioie 4) Une précieuse COLLECTION DE TABLEAUX en huile de bons maîtres 5) U» cou.pet SER
VIE! DT. Table EN ARGENTERIE, fabriqué a neuf dans le dernier goût , «l’une valeur de fl. l5,u00. b) Due elegante
ÎOILETTE I)E DAMES en or et argent, dune valeur de fl. 18,000. avec une coupe et un cadeau de 400 ducats, d y
a en outre 22,000 gains accessoires de fl 32,500, 10,000, 6,000 , 4 5ü0 4,000 , etc. , se montant ensemble à uu millions
112,750 florins

Le tirage se fera définitivement et irrévocablement à Vienne , le 2 avril 1835, sous la garantie du 
gouvernement.

PRIX D’UNE ACTION 20 FRANCS-

□es ue iOjUöö JüucatEn signalant de nouveau à l’attenti n du public les avantages essentiels mil en-ns a ces uctiuus 
;te , le soussigné croit devoir engager les personnes qui voudront être certaines de jouir de tous les avantages attachés 
:ette vente a lui adresser «lirectemenl leurs ordres , qu’il s’empressera d’exécuter avec zèle et exactitude Le pros- 
tus Lançais, contenant tous les îeoseignemens ultérieurs, est fourni sans frais par le soussigné. Le paiement des actions

Sui six actions prises ensemble une action prime se dé Ihre giatis. Ces actions praines , qui sont de couleur differente , ga
gneront toi cément au nmius 5 florins et concourent tant à la généralité «lu tirage, qua uu l i'uge spécial pour elles de 1002 
pumes de 13,U88 Ducat-. En signalant de nouveau à l’attenti n du public les avantages essentiels inliérens à ces uctiuus
prime or». 1« cuira» fniil .1   * • U . i . i_ i---- I «•„ ....   i .
a cette 
pecti
punira se taire en tiaite sur une ville de commerce, ou sur disposition après réception «l^s actions La liste oflicielle 
de- actions gagnantes , sei a adressée franche «le port aux actionnaires à l’étranger et au bureau de ce journal. Les per
sonnes qui désireront prendre des actions ou de recevoir le prospectus , sont priées d'écrire dueclement à

Henri RE1NGAJNUM, banquier et receveur général à FRANCFORT sur Mein.
II. n’est pas necessaire a affranchir.
P. S. On peut également se procurer par Mr, Reinuanum des actions de toutes les autres ventes annoncées dans les 

journaux. 858

Le 28 mars 1835 , à onze heures du matin , è l’Hôtel da 
Gouvernement s Liège , il sera procédé pardevant M. le gou- 
verneur de cette province, ou son délégué en présence de Mi 
l'ingénieur en chef des ponts et chaussées, à l’adjudication, 
publique j>ar soumissions et aux enchère* :

1° Des TRAVAUX à exécuter dans la partie du ci devant 
couvent des Jésuites, occupée parle tnbuual de it* instance 
et la mais<>n d’ariét à H <y

2° Des TRAVAUX d'entretien des toits de la même partie 
dudit couvent, à partir du 1er avril 1835 jusqu’au premier 
avril 1827.

On peut prendre connaissance du devis d’après lequel il 
sera procédé à cette ad udication , à la première divisiondei 
buieaux de l’Hôtel du Gouvernement et daus les bureaux de 
M l’ingénieur en chef.

Liège , le 16 mars 1835.

COMMERCE.
Bourse de Pienno du 16 mars» — Métalliques, 101 lj4, - 

Actions de la banque 1341.
fonds anglais du 23 mars. — Cons. , 92 3j8 0|0. — belge, 

102 3j4 à io3 Ij4. hólland. 56 lj8 , Portug* 95 0^0. Esp. corlés 
b5 1|2 , 8 5|8 la prime«

Bourse de Paris, du 24 mars. — Rentes, 5°joi 407 65 
fin cour. , 107 80. — Rentes , 3 p. c. 80 75 , fin cour., 8060
— Actions de la banque, O0U0O «'0 — Emprunt de la ville 
de Pdi is , OOuOO 00. — Rentes de Naples , 97 60, lin courant » 
97 70. — Emprunt Guebbard , 49 lj4, fin courant, 00 OjO,
— Rente perpétuelle , 5 p. c. , 49 1 j4, fin couiant, UO 00, 
Trois p. c , 30 3j4, fin courant, 00 00 , différée, 00 OjO.- 
Cortès , 49 3j8. — Portugais , 00 0j0. - d’Haïti, 01)00 00. * 
Giec, Oi'O.— Emp belge, 104 1(2, fin cour., 104 Ij2. - 
Empr. romain, 99 7j8 , fin cour , 99 3[4. — Emjir. tie lain« 
de Bruxelles , 00.— Banque de B Igique, OüO 0|0. — Dette 
différée , 00 0,0. — Coup«>iis Cortès , OU 0[0

Bourse d'Amsterdam du 2imars. — Delfe active 55 7j8.00 
Dito, 5 °i°, 101 1(4 000. — Dito Dilférée, 1 4I|128;
Bill, de chance 25 3[1 00 — Syudi. d’amo». 95 Jrjv’J'JV 
3 • |2 *[o , 80 0iO 00. Conlrib. de »uerre, OUÜ OjO Bill, du tres.i 
6 °j0 , 101 lj8. — Société de cùmm 106 Ij2 0. - "IJ8, , 
et comp. 103 3(4. - Dito 1828 et 1829 , 103 ¥ ' V* 
il. 1831 , 1833 98 3j4. — Dito ins. au gr.
Dito <mp. à L , 5 °[0 i 00 00. - Plus. ’1 Jjj
00 OjO. — Dan rn. à LonJ , 00 OjO. - Rente «»»ftJV,
— Rente perp. tl’Espagne , 00 0(0 —Dito d Ainsi.,if
— Duo a Loudr., 3 Y, 29 0j00 0. — Dito à ParjjJ' “«
— Dito à Anvers, Oo - Dètte diff. d’Esp. araris
ôj8. — Bons cûrtès à Load. 49 118. — Coupons des
ou OjO. — Vienne actions de la banq. , U000- — Wéulbqu 
99 OjO. — Act. Rot. Ire levée, OUü o. — Dito 2e
— Lots de Pologne, 125 112 01». — Naples falcop* W D 
Dito a Londres, 0J — Brésiliens, 85 3(4 000. —
— Lots Prussiens U7 0(0.

B ourse d'Anvers du 25 mars» 
EJjfets publics»

Emprunt belge 48 xu.
Métalliques 
Lets de fl. 500 
Hesse lois de fl. 25 
Guebhai d
Perpétuelles d’Amsterdam 
Emprunt 1834 
Perj'étuelles 3 °(0 
Cortès anglais 
Naples chez Falconuet 
Emprunt romain

MARCHANDISES. — Vente par contrat p « 
500 balles café Brésil , Je 34 à 34 4 j2 ets. conw®.1

<02 
<03 
726 

27 3|8 
48 1|4 
48 5l8 
68

48 1[2 ûf 
91 v 
98 <|*

ivé.

A
518 F

Arrivaqes au port d'Anvers, du 2$ t),ar , 
J 1 — .rinäetzie

Wüters, v. Je E“'
Le kolf hannv rien Griven , c. Devries, v. de Âu 

ch. d’avoine et orge.
Le kofF oldenbourgeois HufFning, c. 

tiingerzièl , ch. d Orge. . je N1111*'
Le kofF belge Léopold Ier , cap. Devries » v 

lie. de vin. Ubarlinger?'e
Le koffhanovrien Active , c. Devries, v. de Ne 

ch. d’avoine. . a’Oob|(j
Le koff lianovrien Wilhelmina , c. Haukema , 

clr. d'avoine et beurre. Je R«®'11
le koll belge Jeune Pierre, c. Wilman, T 

ch de vin. je ftio-Jat111
Le brick anglais Susanna, c. Duyn , ven. 

clr. de cuirs et cornes , Delle a
Bourse île Bruxelles , du 25 mars T^^^otions <*e

55 OiO Emprunt de 24 mill. , 102 00 A. (|e cetle. 
ciéle g(:nèrale (5) 800 P. — Sociéle 6e corn • , j0|,de.;V_
121 5|8 el P- Banque de Belgique^) « 20.( l2,o , ,2 P- EfrPf,j| 
active , 55 1(2 P. — Espagne Guebbard , 48 ()g u, !
Anvers 4 p. °[0 0. Id. Amsterdam 5 P- l® ' 4Q 0|0 P- Vp. »jo U. Ad. Amsterdam O p- ,i"’ .9(nu
Paus 3 p. 29 114 P. Corlés à Londres,

d irérée , 21 l|4.

H. Lignac, imp du Journal, rue du Pot-d *-lr '11


